
Prix HT Nbre  de Nbre de jours Prix HT
Programmes de formation participants  

A Comprendre le syndicalisme et les stratégies syndicales
o Mercredi 17 mars o Mardi 5 octobre 695 € 1 jour €

o Jeudi  17 juin 

B Préparer et conduire une négociation sociale
o Mercredi 1er avril o Mardi 14 octobre 695 € 1 jour €

o Mardi  6 juillet

C Prévenir et gérer les conflits sociaux
o Jeudi 25 mars o Mardi 16 novembre 695 € 1 jour €

o Mardi 20 juillet

D Préparer et animer le CE et les DP
o Mardi  4 mai o Jeudi 21 octobre 695 € 1 jour €

o Jeudi 29 juin

E S’entraîner au débat contradictoire
o Mardi 18 mai o Mardi 14 septembre 695 € 1 jour €

o Jeudi 18 novembre

F Analyse du climat social et performance humaine
o Jeudi 8 juin o Jeudi 25 novembre 695 € 1 jour €

(Retrouvez le détails de ces formations sur notre site : www.management-social.com)

Formations assurées par MCS en collaboration avec CENTORIDEP

Total HT €

+ TVA 19,6 % €

Total TTC de €

Bulletin d’inscription
aux programmes de formation 

interentreprises 2010
www.syneo.org

À retourner à MCS
14, Cité Griset 
75011 Paris
ou par fax  
01 44 52 02 84 

MCS est déclaré organisme 
de formation sous le numéro :
11751393075.
(Merci de remplir formu-
laire ci-après)

MCS - Syneo 14, Cité Griset - 75011 Paris - Tel : 01 44 52 89 89 - Fax : 01 44 52 02 84 - 
Email : contact@management-social.com

RC Paris 88B11106 • Siret 34787360600086 • APE : 7022 Z • Siège social : 14, Cité Griset - 75011 Paris

Conditions générales

Toute inscription est soumise aux
présentes conditions générales :

8Une convention de formation, 
le programme de la formation et
l’émargement du stagiaire par
demi-journée seront remis à
l’entreprise.

8Le stagiaire se verra remettre, 
à l’issue de la formation, 
une attestation de suivi de stage
sur demande.

8Les prix HT incluent la fourniture 
du support de formation ainsi que 
les pauses-café du matin et de
l’après-midi.

8En cas de prise en charge 
du paiement par un organisme
collecteur, le responsable de
l’inscription devra communiquer à
MCS tous les éléments pour
assurer le paiement. Si le
paiement n’est pas effectué, MCS
sera fondé à réclamer le montant
du paiement des frais de
formation auprès de l’entreprise
inscrite, solidairement débitrice.

8L’absence ou l’abandon du
stagiaire au cours du programme
de formation entraînera le
règlement intégral de celui-ci.

8Seules les annulations
réceptionnées au moins 10 jours
avant le programme de formation
ne seront pas facturées. Pour toute
annulation réceptionnée moins de
10 jours avant la date du
programme de formation, il sera
facturé les dépenses réellement
engagées évaluées à 50 % du coût
de la formation.

8MCS se réserve le droit d’ajourner
une session si le nombre de
participants prévu est jugé
pédagogiquement insuffisant.
Dans ce cas, MCS s’engage à
prévenir imédiatement chaque
stagiaire et à lui proposer une
inscription prioritaire sur la
prochaine session, sachant que
nos stages sont programmés deux
à trois fois par an.

o Chèque joint à l’ordre de MCS

o Règlement sur facture 

Date 

Cachet de l’entreprise :

Mode de Règlement

Société 

Nom

Prénom

Fonction

Tel.

Fax 

Email

Adresse

CP Ville

Contact

Adresse de facturation si différente de celle de l’entreprise

www.management-social.com

Signature :

Programme en




